
 

ATAR ROTO PRESSE – 400 ex. – 06.2009 

Motion 1890 
relative aux motions 1811, 1812, 1813 et 1820 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 

– le dé pôt de  motions pa r pl usieurs g roupes pa rlementaires portant s ur l a 
problématique des traitements des déchets dans l’usine des Cheneviers; 

– qu’elles s oulèvent de s pr éoccupations c onvergentes s uite a ux qu estions 
soulevées par la polémique sur l’importation des « déchets napolitains »; 

– qu’elles p roposent p lusieurs in vites q ui sont d éjà tr aitées o u r endues 
effectives par le Conseil d’Etat; 

– que néanmoins, l ’examen des différentes motions par la Commission de  
l’environnement et de l’agriculture a convaincu celle-ci de refuser l’entrée 
en matière d e ces  motions, a ssortie d e l a p résente motion, ce la afin d e 
soutenir le s e fforts e ntrepris en matière d e gestion d es d échets et  a fin 
d’éviter des polémiques inutiles, 

 
invite le Conseil d'Etat 
 
– à mettre à  d isposition d e la population to utes le s i nformations d ont il 

dispose en matière de taux de polluants dans l’air, l’eau et le sol, ainsi que 
des dépassements des normes en vigueur; 

– à renforcer les efforts pour encourager le tri des déchets; 
– à proposer des mesures pour limiter la p roduction de déchets à G enève, 

par ex emple en  i ncitant à r enoncer à l a d istribution d e s acs p lastique 
gratuits dans les commerces; 

– à faire aboutir la  construction d ’un four qui permette la  valorisation des 
déchets de bois usagés pour la production d’énergie; 

– à préciser quelles sont les conditions nécessaires qui pourraient amener, 
éventuellement, à autoriser ultérieurement un traitement des déchets 
particuliers régionaux et nationaux, ayant un grand potentiel en termes de 
politique environnementale; 
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– à faire le point sur la gestion des déchets des entreprises au niveau de la 
région f ranco-valdo-genevoise, a insi q ue s ur l es capacités d e t riage d es 
déchets par ces entreprises publiques et privées.  


